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L'interpretation traditionnelle du decret Tod, Gr. Hist. Inscr. 11 (1948) 
1541, est fort ancienne puisque c'est pour ainsi dire au premier editeur, A. R. 
Rangabe en 18422, que remonte l'idee de mettre ce curieux document en rap­
port avec la guerre eubeenne de 357 av. J.-C. Certes, il y a longtemps - plus d'un 
sieele - que ron a exelu l'hypothese, egalement emise par cet arcbegete, que le 
fragment en question pßt appartenir A la stele OU est grave le traite conelu, sous 
l'archontat d'Agatholdes (357/6), avec Carystos et les autres cites de l'Eubee3• 
Mais, depuis la Ire edition de la Sylloge (1883), l'exacte contemporaneite des 
deux inscriptions n'a jamais ete mise en doute: epigraphistes et historiens, tous 
sont d'accord pour affirmer avec W. Dittenberger qu'elles se rapportent «mani­
festo ad easdem res in Euboea gestas». Precedemment, pourtant, un savant 
dont l'autorite demeure considerable avait exprime l'opinion que, «propter 
scripturae rationem», le decret d'Hegesippe devait etre un peu posterieur au 
traite avec les villes eubeennes: c'etait, en 1877, U. Köhler (ad IG 11 65). Je ne 
sais si l'orthographe, A elle seute, autorise une telle conelusion, mais il me parait 
elair que l'analyse historique donne pleinement raison A l'exceUent editeur du 
Corpus Inscriptionum Atticarum. 

Avant d'examiner cet aspect-lA du probleme, cependant, il est necessaire 
d'aller au devant d'une objection, de caractere proprement epigraphique, que 
ron serait Apremiere vue en droit de soulever contre toute tentative pour ab ais­
ser de plus de deux ou trois ans la date de notre inscription. L'auteur du decret­
identifie, depuis longtemps aussi, au fidele et fougueux partisan de Demosthene 
- ne pörte en effet, du moins dans nos editions, ni patronyme ni demotique. Or, 

, 

• Le contenu du pr�ent article a fait l'objet d'une communication au VlIIe Congr� internatio­
nal d'epigraphie grecque et latine (Ath�nes 1982). 

I Cette edition, qui a profite, pour les lignes 1-3, des restitutions d' Ad. Wilhelm, Anz. Wien 
1924, 155 ( = KI. Schriften I 2 (1974) 197), doit etre preferee a celle de J. Kirchner (IG IP 125 
+ add. p. 658 = Syll.3 191). Mais le texte de M. N. Tod peut ou doit, comme on verra, etre 
encore amende sur plus d'un point. 

2 Ant. Hell. 1(1842) 391. La pierre avait deja ete publiee, mais tres sommairement et fautive­
ment, par Pittakis, L'ancienne Athenes (1835) 269 (la date qu'indique Rangabe pour la trou­
vaille, «Ie 2 Dec. 1838», ne saurait donc correspondre a la verite). 

3 IG IP 124 (Syll.3 190; Tod, GHI 153; Bengtson, Staatsvertrilge 304). 
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on sait qu'a partir de l'annee 354/3 ces deux elements accompagnent tres regu­
lierement le nom du rogator dans les deerets atheniens4• L'obstacle parait done 
des plus serieux; en realite, si l'on considere les ehoses de plus pres, il se revele 
imaginaire. Ce qu'll convient d'observer en premier lieu, e'est que le deeret 
d'Hegesippe presente un preambule tout a fait inhabituel puisqu'il commenee 
de fa�n abrupte par la formule de sanetion, sans aueune indieation de date. En 
raison du vacat de I cm de haut surmontant encore les vestiges de la 1 re ligne du 
texte, cette absence ne peut guere etre imputee, comme on l'a fait tout reeem­
ment�, a la eassure de la pierre, a moins de supposer que la mention de 
l'arehonte, de la tribu prytane, du secretaire, ete., etait gravee bien au-dessus en 
lettres plus grandes,.ainsi qu'il arrive parfois6• L'explieation la plus probable de 
ce debut insolite est qu'un autre deeret coneemant l'Eubee et vote au meme 
moment figurait dans la partie superieure de la stele; ear en pareil eas, si le 
rogat6r est identique, le demotique peut apparaitre sous une forme abregee 
(voir par exemple IG 112 360, 46). Or, pour pouvoir introduiie le patronyme et le 
demotique abrege d'Hegesippe, II suffit - et e'est le second point sur lequel je 
voudrais attirer l'attention - de supprimer aux lignes 1-2 les mots [Eie; tO A.m-
1tov), d'autant moins indispensables, me semble-t-il, qu'une expression equiva­
lente se trouve dans la partie conservee du texte (ligne 10: tOUA.ot1tOU Xpovou). 
On aurait alors le preambule suivant, parfaitement conforme au stoiehedon 
(qui est normalement a 39 files)7: ["EÖO�&v ton Ö)tl�l' 'Hytlcr[l)1t7t[oe; 'HYll­
aiou �uv( l&Ue;) &l1t&v·1 01troe; av tro)v aUl1l1axrov l111ö&l.e; KtA.. Il n'est, du teste, 
pas impossible que l'abregement du demotique, phenomene «by no means un­
usual in the second half of the fourth century»8, ait eu iei simplement pour but 
de faire tenir tout le preambule en une seule ligne. Quoi qu'il en soit, on voit 
qu'un ehangement mineur apporte a la restitution par ailleurs exeellente d'Ad. 
Wilhelm permet - ou permettrait - de franehir la date de 354/3. 

4 Voir en dernier lieu A. S. Henry, The Prescripts 0/ Athenian Decrees (Mnemosyne Suppl. 49 
. [1977)) 32 ct 107; pour les exceptions (tres rares et explicables d'une fa�on ou d'une autre), cf. 
43,61 et n. 47, 74 n. 52. - Je reviendrai prochainement sur cette question pour montrer que la 
date attribuee a un autre decret attique est bien trop tardive. 

5 Cf. A. S. Henry, op. eil. 33: «However, since Tod describes this stone as <complete only on the 
leCh, perhaps one can simply assume that the beginning of the text is missing.» Certes, la pierre 
est brisee en haut comme en bas, mais pour qui l'a examinee au Musee Epigraphique (ou sur 
un bon estampage) il ne peut faire de doute que I'on n'ait le commencement du texte propre­
ment dito Sans constituer une preuve absolue, le fait que la formule de sanction remplisse 
exactement la lacune de gauche parle egalement dans ce sens. 

6 Ainsi IG IP 107 et 109-110, dans les annees 360. 
7 Les editeurs admettent une lettre en sumombre aux lignes 12, 14, 15 et 20. On pourrait certes 

supprimer trois de ces entorses en rempla�ant la graphie ou par O. Mais comme cette ortho­
graphe aneienne n'a laisse aucune trace dans le reste du decret - d'ou le jugement de Köhler 
sur sa date -, il vaut mieux s'en abstenir, d'autant plus que I'irregularite de la l. 15 ne pourrait 
pas ·etre eliminee si aisement. Cf. infra n. 15 et 29. 

8 A. S. Henry, op. eit. 27 n. 30. On en trouve d'ailleurs des exemples des avant 350: cf. Tod, GHI 
136, 5 (avec la note ad loc.). 



154 Denis Knoepfter 

Cet obstacle une fois leve, considerons l'objet du decret. 11 s'agit d'une part 
d'inviter le Conseil a presenter a l'Assemblee, sous forme de 1tpoßouÄ.eu�a9, une 
procedure penale applicable aux auteurs d'une attaque armee contre le terri­
toire d'Eretrie (lignes 6-9), d'autre part de fixer les peines dont sera desormais 
passible toute personne - membre de la comrnunaute athenienne ou du corps 
des allies - qui conduirait contre Eretrie ou contre n'importe quelle autre cite 
alliee une semblable expedition (lignes 9-17); enfin, apres les dispositions rela­
tives a la gravure et a l'exposition du decret en trois endroits diffe-rents (acro­
pole, agora et port)IO, l'eloge est decerne a ceux des Eubeens qui vinrent au 
secours d'Eretrie (?) ainsi qu'a un <J'tpa't1lYoc;, qui a toute chance d'avoir ete lui 
aussi un Eubeen (lignes 17-23). Si Hegesippe prend donc soin de Iegiferer pour 
l'avenir, il propose surtout une mesure de circonstance visant a punir les respon­
sables et a dedomrnager, au moins moralement, les victimes d'une action rnili­
taire, recente ou assez recente, menee en territoire eretrien. Reste a decouvru 
l'evenernent precis qui est a l'origine de cette proposition eminernment poli­
tique. 

Les erudits sont unanirnes, on l'a vu, pour dater l'affaire de 357. Mais leur 
accord s'arrete la: quand vient le moment de designer les coupables, ils di­
vergent completement d'opinion. Quelques-uns, certes - c'est le cas notamment 
de Dittenberger, de Tod et aussi de S. Accame 1 I - se sont prudemment abstenus 
sur ce point. Mais d'autres, comme G. Glotz et deja A. Schäfer12, ont estime 
qu'Hegesippe ne pouvait avoir en vue que les Thebains, contre qui fut precise­
ment dirigee l'expedition atbenienne de 357 en Eubee. Le primus auctor, Ran­
gabe, pensait, lui, a une cite eubeenne, tout en ecartant aussi bien Chalcis que 
Carystosl3• Telle est egalement, a une date recente, l'opinion de W. P. Wallace, 
qui d'ailleurs se perd en conjectures et finit, en desespoir de cause, par porter ses 
soup�ns sur les Chalcidiens ou plutöt un Chalcidien 14. Le dernier historien a 

9 1\ s'ensuit que le decret lui-meme n'est pas «probouleumatique»: cf. P. J. Rhodes, The Athe­
nian Boule (1972) 68 et n. 2. Je n'ai pu consulter R. A. de Laix, Probouleusis at Athens (1973); 
mais cf. Ph. Gauthier, REG 86 (1973) 456-461. Sur les competences respectives de l'b:KATlaia 
et de la �ouAiJ, voir aussi, maintenant, M. H. Hansen, GRBS 22 (1981) 345-370. 

\0 Pour l'exposition au Piree, cf. Ad. Wilhelm, Neue Beitrtige II (1912) 43 ( = KI. Sehr. II (1974) 
123); pour le singulier (&a·t11ATll Al)SivTll, cf. R. S. Stroud, Hesperia 43 (1974) 183 (sa presence 
dans la loi de 375/4 assure la restitution de Kirchner a la L 18). La necessite de confectionner 
trois st�les explique que, dans notre decret, le montant a verser par le tresorier ne soit pas 
precise: cf. A. Lambrechts, Tekst en uitzieht van de Atheense proxeniedeereten (1958) \06 n. 5. 

11 La lega ateniese dei seeolo IVac' (1941) 123 avec les notes (la n. 3 est interessante pour la 
construction des lignes 9sqq.). 

12 Demosthenes und seine Zeit J2 (1885) 162 et n. 2. Cf. G. Glotz, Hist. gr. III (1936) 188; mais 
dans /,A eile greeque (1928) 440 (reirnpr. 1%8, 382), il attribue l'attaque contre Eretrie a 

«certains membres de la confederation». 
\3 Op. cit. 66. Pour sa restitution du nom des Chalcidiens a la ligne 21, voir ci-dessous. 
14 The Euboean League and its Coinage (Num. Not. Mon. 134 (1956)) 12 et n. 12: «Against whom 

was it intended? Clearly not against Thebes, not now an ally of Athens, or against Macedon 
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avoir, que je sache, pris position lA-dessus n'exclut pas que l'attaque ait pu etre 
le fait de gens d'Athenes: pour mon ami Olivier Picard, en effet, ce decret a ete 
vote «tres certainement A la suite d'une operation de pillage menee par un 
Atbenien ou un allie ( ... ) alors que l'alliance allait etre conclue ou venait de 
l'etre»ls. 

Ces incertitudes et ces divergences montrent combien il est malaise, en 
depit de l'affirmation optimiste de Dittenberger, d'integrer les donnees de notre 
inscription dans ce qui est connu de la guerre de 357. En tout cas, l'hypothese 
tbebaine ne saurait etre retenue un seul instant: il y a longtemps, A l'epoque du 
conflit eubeen, que les Thebains avaient quitte la seconde confederati9n mari­
time et plus personne ne pouvait les considerer - meme d'un point de vue pure­
ment formel - comme allies d'Athenes. Mais l'hypothese chalcidienne ne vaut 
guere mieux, bien que Chaleis, elle, ait preeisement reintegre l'alliance athe­
nienne en 357: peut-on concevoir qu'Hegesippe se soit ingenie a faire punir des 
gens qu'il s'agissait au contraire de se concilier? Au surplus, on verra que les 
Chaleidiens, loin d'avoir ete les agresseurs en cette affaire, furent - au temoi­
gnage meme du decret correctement restitue - parmi ceux qui porterent secours 
aux Eretriens. Quant a songer a une autre eite alliee, quelle qu'elle soit, cela ne 
servirait de rien, car on buterait toujours sur le probleme essentiel, qui est celui­
ci: comment se fait-il, si ce sont des allies que vise le decret, que ce soit la ßOUA.t1 
atbenienne qui ait ete chargee par l'tKKA.llcria d'elaborer ce projet de reglement 
en vertu duquel les coupables doivent etre chäties et cela «conformement aux 
lois» de la eite? Il est clair en effet qu'il faut, a la ligne 9, conserver la restitution 
de Köhler, Ka'ta [tOUe; VOIlOUe;], et non pas adopter, comme on le fait generale­
ment depuis 1915 sans meme signaier l'autrel6, celle que Kirchner, au prix d'un 
raisonnement extremement boiteux, a introduite dans la 3e edition de la Syl­
loge, Kata ['tae; cr7tOvoae;]'7. La reference au traite de 37817 (qui ne semble 
d'ailleurs jamais avoir ete designe sous le terme un peu archai'que de cr7tovöai'8) 

( ... ); and not against the present govemments of Chalkis and Karystos ( ... ). Perhaps Mnes­
archos, tyrant (7) of Chalkis in the sixties, had attacked Eretria ... » 

1 5  Chalcis et la Confederation eubeenne (1979) 238 (n. 3 :  ce n'est pas .<I'ecriture» mais l'ortho­
graphe -scripturae ratio -qui etaitjugee par Köhler plus ancienne que celle de IG IP 124; sur 
le toumant que constitue la date de ca. 3 50 dans la disparition de la graphie 0 = OU, voir 
L. Threatte, The Grammar of Attic Inscriptions I (1980)2 56). 

16 Ainsi Busolt/Swoboda (cf. infra n. 19) et Tod : de meme O. Picard, loc. cit. 
17 SylJ.l191 n: 3 (cf. IG IP, pars'I 2 [1916), p. 6 58): «Nam quae v. \3 leguntur manifesto spectant 

ad verba foederis maritim i a. 378 17 icti.» En realite, les peines prevues aux lignes 12-1 5 ne 
correspondent que tres partiellement a celles qu'enonce ce document (Bengtson, Staatsver­
trlJge 2 57, 54sqq.), qui d'ailleurs n'envisage nullement le cas d'une attaque dirigee par un allie 
contre un autre allie; d'autre part et surtout, si l'on s'etait contente, dans !e cas des agresseurs 
d'Eretrie, d'une reference au traite, pourquoi aurait-onjuge necessaire, dans la seconde partie 
du deeret, d'Mieter des regles pour l'avenir7 Cf. dans le meme sens M. Hansen, Eisange/ia 
(197 5) 100 n° 99. 

18 Voir Br. Keil, EIPHNH. Eine philologisch-antiquarische Untersuchung (1916) 22 : (<crltovl)ai in 
der Bedeutung eines politischen Vertrages wird gegen die Mitte des 4. Jhd. ausser Brauch ge­
setzt» (cf. 57). 
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ne se justifierait que si cette mission avait ete confiee au OUVEÖptOV des allies. 
Or, il n'est pas question de cet organe. Glotz avait raison de s'en montrer sur­
pris19, mais il suffit de renoncer a son hypothese sur la nationalite des coupables 
pour que la difficulte s'evanouisse. 

Necessairement, donc, on est amene a penser que les responsables de 
l'attaque etaient des Atheniens. Mais de la a supposer, avec O. Picard, que 
l'action intempestive d'une bande de soldats atheniens vint troubler, en 357, la 
bonne marche des operations diplomatiques ou menacer l'alliance fraichement 
conclue, il y a un pas que 1'0n ne serait en droit de franchir que si, justement, la 
date du decret d'Hegesippe etait bien etablie. Car de ce pretendu pillage on n'a 
pas le moindre echo dans les sources litteraires. Tout au contraire, les deux 
principaux temoins, Eschine et Demosthene, affirment l'un et l'autre a diverses 
occasions que la campagne de 357 en Eubee fut non seulement un modele de 
rapidite et d'efficacite, mais aussi un exemple de generosite et d'equite: faisant 
taire leur juste rancune a l'egard des habit�nts de cette ile toujours prompte a la 
trahison, les Atheniens auraient agi alors «avec loyaute et justice» selon Eschi­
ne20 et auraient «manifeste la meme ardeur a defendre [leurs] propres interets 
qu'a assurer le salut de l'Eubee» selon Demosthene21. Certes, dans ces discours, 
il faut faire la part de l'exageration rhetorique, de 1'0rgueil national, des calculs 
politiques, et 1'0n voit bien chez Diodore que l'intervention athenienne ne fut 
pas «la simple marche militaire que se complurent a evoquer les deux ora­
teurs»22. Mais quand on sait que, touchant les affaires eubeennes, ceux-ci sont 
en desaccord sur pratiquement tout, ne serait-il pas tres paradoxal de mettre en 
doute la veracite fondamentale de leurs temoignages pour une fois concor­
dants? Comment croire en particulier que Demosthene ait pu, des ses premiers 
plaidoyers politiques (vers 355), louer la conduite des Atheniens en cette cir­
constance, si son partisan Hegesippe avait, en 357 ou peut-etre 356, denonce le 
comportement hostile de certains d'entre eux a l'egard des Eretriens? L'hypo­
these d'une «operation de pillage», de caractere prive en quelque sorte, se 
heurte d'ailleurs a une autre difficulte: on ne comprend pas que cette action 
necessairement breve, limitee, ponctuelle, ait mis Eretrie dans 1'0bligation de 
faire appel a ses voisines et encore moins que les Carystiens, deja eloignes, aient 

) 
19 La eiie grecque440 (cf. supra n. 12): (Occasion oujamais, pour la juridiction fedc!rale, d'inter-

venir.» A noter que G. utilisait I'c!d. Michel, Recueil 1455, et ne connaissait donc pas la 
restitution de Kirchner. - Elle c!tait en revanche connue de G. Busolt/H. Swoboda, Gr. Staats­
kunde 11 (1926) 1388 n. I ([ toil<; VOI'O�) est IA un lapsus certain pour [tat; tlltovoat;) , qui 
supposaient d'aiUeurs, avec Lenz et contre Lipsius, une intervention du synedrion A un stade 
ultc!rieur de la procedure. Cf. aussi CI. Mossc!, in: Ed. Will, Le monde grec et1'0rient11 (1975) 
176 n. I, pour qui I'ecc/esia dc!ciderait ici ((avant le synedriom •. 

20 C. Cles. (III) 85: öp� Kai IhKairo�. 
21 Ire 01. (I) 8: n,v autitv ltap&lIOI'&S' Ttl'&\t; Ulttp TtI'ÖlV aUtÖlV ltpoSllI'iav i]Vlt&P Ulttp ti\t; 

Euj}otcov tlOltTlpiat;. Cf. C. Arist. (XXIlI) 191; Cour. (XVIII) 99-100; etc. 
22 O. Picard, loc. eil. en n. 15. Cf. Diod. XVI 7, 2. 



Le deeret d'Hegesippe d' Athenes pour Eretrie 157 

eu le temps d'intervenir. Tout cela me semble montrer que la datation tradition­
nelle du document, si evidente qu'elle ait toujours paru depuis un siede, ne 
saurait �tre acceptee. 

Il convient donc de trouver, A l'interieur de la carriere d'Hegesippe23, une 
solution de rechange. Mais point n'est besoin de chercher longteinps ni bien 
loin. Quelques annees plus tard, en effet, eut lieu une autre campagne athe­
nienne en Eubee, qui, elle, ne fit pas du tout l'unanimite des hommes politiques 
mais vit Demosthene s'opposer violemment A Eubule et aux gens qui 
l'appuyaient: c'est evidemment la guerre menee, au tout debut de 348, A l'appel 
du tyran Ploutarchos d'Eretrie, guerre que le grand orateur qualifie de ,«desho­
norante et dispendieuse»24 et qui se termina effectivement en catastrophe par 
suite de la trahison de Ploutarchos. Or, cette campagne de 348 - dont j'ai essaye 
ailleurs de reconstituer le deroulement sur le terrain2S - et l'expedition evoquee 
par H�gesippe ont en commun deux particularites remarquables. D'abord, le 
theatre des operations est exactement le'm�me: le territoire, non pas la ville 

. d'Eretrie, comme ce sera le cas par exemple en 341. Dans le decret il est question 
de «ceux qui ont fait expedition contre le territoire d'Eretrie» (lignes 6-7: 1tEPi. 
�f:V 'tmv f;1t\(J'tP{ a'tEu(Jav'tc.ov E1ti. 'tlil]v xoopav 'tilv 'EPE'tptEc.oV): cela s'applique 
parfaitement A l'armee commandee par Phocion, qui debarqua A Porthmos, 
livra bataille A Tamynai, se replia ensuite vers le sud pour achever A Styra cette 
marche perilleuse A travers toute l'Eretriade meridionale. 

Le second point commun entre les deux affaires, c'est l'intervention des 
autres Eubeens aux rotes des Eretriens insurges. On sait en effet que Callias de 
Chalcis, apres avoir fait mine de soutenir les Atheniens, se porta au secours des 
adversaires du tyran Ploutarchos: pour chasser l'envahisseur, «il rassembla», au 
dire d'Eschine, <mne armee dans toute l'Eubee»26. Peut-etre y a-t-ilIA quelque 
exageration, nee d'un trop visible desir de prouver que le responsable des mal­
heurs atheniens est ce protege de Demosthene et non pas Ploutarchos, l'allie 
d'Eubule. Mais cette affirmation aurait ete depourvue de vraisemblance si 
l'homme d'Etat chalcidien n'avait pas obtenu l'appui des Carystiens au moins, 
seuls autres voisins immediats des Eretriens. Or, on l'a vu, le decret mentionne 
de fa�n certaine les Carystiens (lignes 21-22: [Ka]lpu(J'tiou<;). Objectera-t-on A 
notre rapprochement l'absence, dans l'inscription, des Chalcidiens eux-m�mes, 
qui devaient constituer le gros de l'armee de Callias? En realite, il est tres facile 
d'introduire leur nom lA Oll precisement on l'attend. C'est ce qu'avait fait, du 
reste, le vieux Rangabe27, mais sa restitution, dejA ecartee par Köhler, fut ex-

23 Sur laquelle voir W. Kroll, RE Suppl. IV (1924) 713 -714 et, plus reeemment, J. K. Davies, 
Alhenian Propertied Families (197-1) 209: elle s'etend de ca. 365 a ca. 325. Cf. aussi infra n. 36. 

24 Paix (V) 5: ltoi..&llov lioo�ov Kai OOltavT\pov. 
2S Argoura: un loponyme eubeen dans la Midienne de Demoslhene, BCH 105 (1981) 289sqq. 
26 C. eIes. (III) 87: Guvay&ipac; tl; QmiGT\C; Eußoiac; G'tpa'tolt&oov. 
27 Op. eil. en n. 1,64 (cf. 67). 11 eerivait: ['t)loix;; ßOT\Sija(av't)ac; 'EpE['tpl&iiG1V XaAKlli&ic; (sie) 't& 
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pressement condamnee par Dittenberger a eause du stoiehedon28, et elle a 
completement disparu des trois editions du XXe siecle, ou d'ailleurs Rangabe 
n'est plus meme nomme, bien qu'on ait continue a dependre de lui pour la date 
et l'interpretation du document! Certes, sa restitution est trop longue de deux 
lettres, mais en la modifiant tres legerement et, surtout, en renon'1ant au supple­
ment E(�J '�pE'tplavF9 des editeurs modemes - qui ne convient guere puisque 
ce n'est pas la ville d'Eretrie mais le peuple des Eretriens qui a ete secouru - on 
obtient une phrase parfaitement satisfaisante a tous les points de vue (lignes 
20-22): [f:1tUlVEaal OE Kai. 'tJlou� �OTJafta[ aV'tJa� 'El,e]q 'tPU;UO"lV XaA.K10Ea� Kai. 
KaJlpua'tiou�. Rien n'empeehe des lors d'identifier le a'tpa'tTJ'Y6� mentionne 
dans ee qui subsiste de la ligne 23 a Callias, commandant des Eubeens30• En 
tout cas, il parait desormais sftr que l'expedition condamnee par Hegesippe ne 
fait qu'un avec eelle dont son ami Demosthene avait vigoureusement combattu 
le projet a la tribune, au risque d'etre «mis en pieces»31 par leurs eommuns 
adversaires. 

Est-ce a dire que le deeret date de 348? En fait,je ne pense pas qu'il puisse 
etre anterieur a 346. Car il ne faut pas oublier qu'avant la paix de Philocrate le 
pouvoir et t'.infiuenee de Demosthene furent tres limites: «Prior to that Demos­
thenes did not count», eerit l'un des m�illeurs connaisseurs de l'histoire athe­
nienne du IVe siecle32. On ne saurait done guere admettre qu'Hegesippe ait pu, 
des les annees 348-346, faire adopter par l' Assemblee un decret visant les 
fauteurs de eette guerre desastreuse. Au lendemain de l'expedition deja, assure­
ment, il y eut des proees contre eertains hommes politiques, sans parler des 
aetions pour abandon de poste33: ainsi le futur accusateur d'Esehine, Timarque, 
fut poursuivi et condamne pour s'etre laisse corrompre dans sa mission a Eretrie 

Kai Kal lpoo'tiou<;. Le fac-simile montre qu'il lisait effectivement Err; c'est pourquoi, dans 
mon texte, je souligne ce rM depuis longtemps disparu. 

28 Syll.' 87 ( = Syll.2 JlO) n. 5: �[Xahlötae; I Kai Rangabe. Sed numerus litterarum non con­
venil.» Or, ce n'est pas ce qu'ecrivait l'epigraphiste grec (voir la note precedente) et son 
excellent 'EpE['tpu:ii<nvl est passe sous silence! 

29 Ce supplement remontant A Köhler avait au surplus l'inconvenient genant d'introduire dans 
un texte qui a partout Eie; (car le ee; de Köhler A la ligne 6 a ete vite elimine par Dittenberger: cf. 
Syll.' 87 [= Syll. 2 1101 n. 3) la graphie ee;, qui tend A disparaitre des le 2e quart du IVe si�cle 
(cf. L. Threatte, op. cit. en n. 15, 177�qq., avec cet exemple eite, sans signe de doute, A la 
p. 185). C'est donc une nouvelle difference orthographique (cf. supra n. 7 et 15) entre notre 
decret et IG II2 124, qui a 1tptc:JPEe;l7tptc:JPE�, Ec;/Elc; (cf. Threatte, loe. cit.). 

30 On pourrait songet A ecrire ceei (lignes 22-23): [Kai Kalliav Xahlöta 'tov Eöpotrov? c:J'tplal­
'tT\Yov [ ... 1. Rangabe, sans rien restituer, remarquaii tr�s justement que «Ie mot c:J'tpa'tllYov 
(I. 23) se rapporte peut-etre A un general de l'Eubee qui se serait distingue dans cette guerre" 
(op. eil. en n. 2, 67). 

3.1 Paix (V) 5: Kai 110VOV oö Ö1Ec:J1t(1c:JSllv ... (la suite infra n. 35). 
32 G. L. Cawkwell, Philip 0/ Macedon (1978) 90. 
33 Dont temoigne nolamment Dem. c. Boiotos I (XXIX) 16-18. Pour l'action de Midias contre 

Demosthene et les accusations de ce dernier sur le meme th�me, cf. D. Knoepfter, BCH \05 
(1981) 290 n. 3. 



Le decret d'Hegesippe d'Athenes pour Eretrie 159 

comme «inspecteur des mercenaires»34. Mais les veritables responsables, ceux 
qui avaient persuade aux Atbeniens de soutenir le tyran Ploutarchos et qui par 
la, s'exclame Demostbene des l'ete de 346, les avaient «incites, pour de me­
diocres gains, A commettre tant de fautes graves»35, ceux-1A ne furent trames en 
justice que plus tard. 

A mon avis, l'affaire doit se placer aux 'alentours de l'automne 343, peu 
avant ou peut-etre peu apres le proces de l'Ambassade. Pourquoi? D'abord, 
c'est l'epoque Oll Hegesippe atteint le sommet de sa carriere politique, Oll il est 
envoye en ambassade A Pella (debut 343) et .Oll il va jouer, avec son discours 
«Sur l'Halonnese» (debut 342), un röle determinant dans le refus par ,Athen es 
de l'amendement au traiU de paix de 34636: son prestige A l'AssembIee devait 
alors etre considerable. Ensuite, c'est le moment Oll, A Eretrie, le tyran Ploutar­
chos est renverse et la democratie pour un temps retablie37; or, s'il y avait lA 
comme en toute eite des gens favorables au roi de Macedoine, on en trouvait 
aussi qui prönaient un rapprochement avec Athenes; mais ce «parti» pro­
atbenien avait, au temoignage explieite de Demosthene38, bien du mal A impo­
ser ses vues, car la mefiance demeurait grande A l'egard des anciens allies de 
Ploutarchos et signataires de la paix de Philocrate39. Avant meme d'envoyer 
une ambassade A Eretrie - ce qui fut fait A la fin de 343 ou au debut de 34240 -, il 

34 Voir Esch. C. Timarque (I) 113. Que ce proces soit a mettre en relation avec la guerre de 348 
semble tres probable, sinon assure. 

35 Paix (V) 5: ... um) 'tii>v elti J.llKPO� AtlJ.lJ.lacrlltoUil Kai l1E"faAa ul1iiC;; al1ap'tavElv ItIncrav'tO>v (Ie 
debut supra n. 31). 

36 Sur le röle d'H. en cette affaire, voir par exempleG. T. Griffith, in: N. G. L. Hammond,A His-
10ry 0/ Macedonia II (1979) 489-495; G. L. Cawkwell, op. cil. 12>-131; H. Wanke\, Demo­
slhenes. Rede ftir Klesiphon über den Kranz (1976) 739-741; M. B. Sakellariou, in: M. B. 
Hatzopoulos et L. D. Loukopoulos, Philippe de Macedoine( 1980 [trad. fr. 1982)) 112-127, avec 
un jugement severe sur le personnage: «Hegesippe etait un fanatique borne qui entraina les 
Atheniens a une intransigeance malvenue» (p. 126). Griffith le considere atout le moins 
comme un orateur inventif et un habile comedien (cf. p. 492 et n. I). 

37 Cela ressort c\airement (comme l'a vu O. Picard, op. cil. en n. 15,242 et n. 5; cf. D. Knoepfler, 
BCH 105 (1981)301 n. 55) de Dem. IIIe Phi!. (IX) 57, tandis que Philochore ne semble mettre 
aucun intervalle democratique entre la chute de Ploutarchos (vers 344-343) et la prise du 
pouvoir par KIeitarchos en 342 (FGrHist 328 F 160). 

38 Loc. cil. en n. 37 (tout le paragraphe concerne Eretrie et serait a reproduire en entier). 
39 Sur les craintes qu'inspirait aux Eubeens cette paix (doublee d'une alliance que les allies 

d'Athenes n'avaient pas approuvee), voir Esch. Amb. (11) 119-130 et Dem. Amb. (XIX) 22. 
D'autre part, a deux reprises au moins, Demosthene accuse Eschine et ses amis d'avoir aliene 
l'Eubee a Athenes; cf. Amb. (XIX) 334 et Cour. (XVIII) 234. 

40 Une ambassade, qui se solda d'ailleurs par un echec, fut en effet envoyee a Eretrie peu avant le 
coup d'Etat de KIeitarchos: voir IIIe Phi!. (IX) 66. Elle est a identifier (quoi qu'en dise 
O. Picard, op. cil. en n. 15,249 n. I, a la suite de P. A. Brunt, Cl. Quart. 19 (1969)259) a ce\le 
que mentionne Dem. Cour. (XVIII) 79 (cf. H. Wanke\, op. cil. en n. 36,451). - C'est aussi de 
l'hiver 34312 que l'on peut dater l'ouverture des negociations entre Callias et Demosthene, ce 
qui n'irnplique pas que I'on /Iccepte d'attribuer a l'annee 342 la reunion du 16 Anthesterion 
(Esch. C. Ctes. (111)98), comme continue a le vouloir G. L. Cawkwell (op. cil. en n. 32, 134; cf. 
le mfme, Euboea in Ihe laIe 340's, Phoenix 32 [ 1978) 42-67). 
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s'agissait donc, pour les adversaires de Philippe a Athenes, de pouvoir fournir 
aux Eretriens les plus serieuses garanties pour l'avenir en faisant condamner les 
instigateurs de l'expedition de 348 comme avait ete condamne aussi le principal 
artisan de la paix de 346. Enfin et surtout, c'est egalement en 344/3, selon toute 
vraisemblance, que fut intente contre le propre cousin d'Eubule, HegesilMs, le 
proces auquel Demosthene fait allusion dans son discours «Sur l'ambassade 
infidele»41; or, une scholie nous' apprend que ce personnage «fit la campagne 
d'Eubee» et qu'il «fut juge pour avoir trompe le peuple de connivence avec 
Ploutarchos»42. Que ce proces ait ete la consequence du decret d'Hegesippe ou 
qu'au contraire (comme j'inclinerais a le penser pour des raisons chronolo­
giques) il en ait ete l'amorce, il semble impossible de ne pas etablir quelque lien 
de cause a effet entre les deux affaires: ce sont, dans l'une et l'autre, les memes 
accusateurs, les memes accuses, le meme chef d'accusation au service de la 
meme politique43• 

Ainsi interprete et ainsi rajeunie, notre inscription me parait gagner en 
interet et en importance. Car au lieu d'etre un temoignage assez obscur sur des 
faits non attestes par ailleurs, ne devient-elle pas une piece essentielle du dossier 
des proces que s'intentent mutuellement, en ces annees critiques, adversaires et 
partisans de la Macedoine? Elle montre aussi, si je ne me trompe, avec quel 
achamement Demosthene et ses amis - qui depuis 343 precisement tenaient le 
haut du pave a Athenes - essayerent alors de regagner la confiance gravement 
ebranlee des Eubeens en general et des Eretriens en particulier44. 

41 Amb. (XIX) 290. Le fait que I'orateur, dans ce discours prononce A l'automne 343, n'ait pas cru 
devoir rappeier de quoi HegesilMs etait accuse et sur quoi son onde fondait sa demande de 
pardon semble indiquer que le pro ces etait encore tout recent (il doit donc etre distingue de 
celui de Timarque, anterieur A 345: cf. supra n. 34). 

42 Dind. VIII 443, 24-27: O\)'t()(; &1<; EiißO\uv tlt&<J1:pci't&OO&V (scripsi, (tlt)&<J1:PU1:lJYll<J&V codd), 
Ö1:& tijl llAOutcipXQl tiJv ßOlJS&\UV b&I!IjIuV 'ASllVuio\ ( ... ). tJCpiSllllt ci>C;; <JUV&�UltU1:lJ<JuC;; tijl 
llAoUtapXQl tOV Iliil!ov. Le verbe t1t\<JtPU1:11Ytro n'est pas admissible dans ce contexte et 
d'ailleurs Hegesileos ne fut pas le chef de I'expedition. 

43 Une autre analogie reside peut-etre dans la procedure. Il parait clair, en elfet, qu'HegesilMs fit 
l'objet d'une d<JUYY&Aiu (cf. M. H. Hansen, The Sovereignty ofthe People's Court in Athens in 
the Fourth Century B.C. [1974) 24 n. 21). Or, on a suppose que c'etait aussi par la voie de 
l'd<JuYY&Aia que, dans le decret d'Hegesippe, l'Assemblee avait ete saisie de l'affaire: voir 
M. H. Hansen, Eisangelia (1975) 25 et 100 n° 99 (cf. dejA Tb. Tbalheim, Hermes 37 [1902)351-
352; RE V [1905) 2140), avec les doutes exprimes par P. J. Rhodes, JHS 99 (1979) 103sqq. et 
notamment 109 et fl. 53 (mais cf. M. H. Hansen, JHS 100 (1980) 89-95). 

44 On sait que, leur ambassade ayant ete repoussee (cf. supra n. 40), ils n'y reussirent pas avant 
I'ete 341, date de l'expulsion de Kleitarchos. 
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Appeitdice 

Il n'est sans doute pas inutile de reproduire ici le texte entier du decret avec 
les modifications apportees ci-dessus. Rappeions que le stoichedon est a 39 files, 
sauf aux lignes 12, 14, 15 et 20, qui ont une lettre en sumombre. 

["Eöol;&v tön ö]iUlClW lIYTJcr[l]7t7t[oe; 'HYT)criou l:oUV(l&Ue;) Et7tEV'] 
[07to>e; äv tro]v cru��o.XO>v �T)öEl.e; [i\ST)vuio>v tOU ÖTJ�ou] 
[�T)Ö' aUo<;;] �T)öEie;, �TJt& �&VOe; �TJ[t& acrtOe;, MlKf]l t-] 

4 [rov crUI1]l1aX,O>V 11lT)]öevu, 0Pl1cOI1EVOe; [tf]e; i\'t'tu::f]e; I1TJöt] 
[trov 7t]6M:coV trov cr[U]l1l1ux,iöo>v I1TJÖ[UI10SEV, EWTJq>icrSu-] 
[l t ]rol ÖTJ�O>l' 7tEpi IJ.f:V trov f:7ncrtp[ UtEucraV'tO>v E7ti t-] 
[Tt]v x,cOpuv tTtV 'EPEtPlerov, tTtV �ouA.[ TtV 7tPOßOUAsUcrU-] 

.8 cruv E�&VE[y]!C&iV Eie; tOV öf]l1ov Ei[e; tTtV 7tPcOtTJV E!C!C-] 
A.T)criuv, 07t0>e; äv [ö]i!CT)v ÖrocrlV !CUtel [tOUe; V0I10ue;' Mv] 
öe ne; tOU Aol7tOU x,povou E7tlcrtPU�[ EUcrTJl E7ti 'Epe-] 
tplUV 1\ E7t' allT)v tlVel trov crUl1l1ux,i[öo>v 7tOAsO>V, i\ST)-] 

12 vuiO>v 1\ trov crul1�.ax,o>v trov i\ST)vu[io>v, SavutOV UUtou] 
!CUt&yvrocrSat !Cui tel XPTJI1UtU ö[TJI10crtu Elvul!Cui t-] 
f]e; Swu tO E7tlÖt!CUtov' !Cui ElV[Ul tel x,PTJI1UtU UUtou] 
aYcOYll1U E� a7tucrrov trov 7tOAsO>[V

'
trov crul1l1ux,iörov' Mv] 

16 öt ne; aq>&A.T)tUl 7tOA.le;, Oq>EiA.[ElV trol !COlVrol trol t-] 
rov <n>I1I1«iXO>V' avuypawul öt tO [WTJq>lcrI1U EcrtTJA.TJl A.l-] 
SiVT)l !Cui crtf]crUl EV a!Cpo7t[oAsl!Cui EV tf]l ayopiil] 
!Cui EV trol A.l!1EVl. tO öt [apyuploV ÖOUVUl Eie; tllV a-] 

20 vuypuq>llv tOV tu�iuv t[ou ÖTJl1ou' E7tUlVtcrUl öl; !Cui t-] 
oue; PoT)STJcr[UVt]ue; 'E[p]�[tPlEUcrlV XUA.!ClötUC; !Cui Ku-] 
pucrtioue; [!Cui Kulliuv

-
XUA.lClÖtU tOV EUßOEO>V? crtp-] 

[u ]tT)TOV [ . . . . . . . .. . . . . . .. 33 1. ................. ] 
24 . .  upX[ . . . ....... . . . .... 34 1. . . . . ..... . . .. . ... ] 

.. E[ ... 
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